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PARIS, le 24 janvier 2020

Proposition de loi n° 2386 relative au droit des victimes de présenter une demande
d’indemnité au fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et autres infractions

Programme des auditions conduites
par Mme Jeanine Dubié

15h30-16h15 — M. Matthieu de Vallois, avocat

16h15-17h Ministére de la Justice

— Délégation a venir

17h-17h45 Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme
et d’autres infractions

— Mme Nathalie Faussat, directeur




